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CIRCULAIRE 

RELATIVE A L’ACCREDITATION DES LABORATOIRES ET DES ORGANISMES D’INSPECTIONS TECHNIQUES
CIRCULAIRE

RELATIVE A L’ACCREDITATION

DES ORGANISMES
· Vu le Dahir N° 1.70.157 du 26 Joumada I 1390 (30 Juillet 1970) relatif à la normalisation industrielle en vue de la recherche de la qualité et de l'amélioration de la productivité, tel qu'il a été modifié par le Dahir portant loi n° 1.93.221 du 22 Rabia I 1414 (10 Septembre 1993) ;

· Vu le Décret n°2-93-530 du 3 Rabia II 1414 (20 septembre 1993) relatif à la marque ou le certificat de conformité aux normes marocaines ;

Le Ministre chargé de l'Industrie et sur proposition du Comité d’Accréditation, dans le cadre du système d’accréditation des organismes conformément aux normes marocaines NM ISO 17025 / NM ISO 17020 / NM ISO 15189, informe toutes les parties concernées de ce qui suit :

CHAPITRE - 1

GENERALITES
Article 1 : Objet et domaine d’application

La présente circulaire fixe les modalités pratiques d’accréditation des laboratoires d’étalonnages et d’essais, et des organismes d’inspections techniques.

Ce certificat est délivré par le Ministère Chargé de l’Industrie à des organismes ayant été jugés compétents pour une ou plusieurs prestations d’étalonnages, d’essais ou d’inspections techniques.

Article 2 : Accréditation - Portée d’accréditation

L’accréditation correspond à la reconnaissance formelle par le Ministère Chargé de l’Industrie de la compétence d’un laboratoire d’étalonnages ou d’essais, ou d’un organisme d’inspections techniques pour réaliser des prestations d’étalonnages, d’essais ou d’inspections techniques déterminées, par l’attribution du certificat de conformité à l’un des référentiels cités ci après.

Conformément au décret n°2-93-530, l’accréditation est une activité à caractère volontaire.

Les référentiels d’accréditation sont :

· La norme NM ISO 17025, relative aux "Prescriptions générales concernant la compétence des laboratoires d’étalonnages et d’essais", pour les laboratoires d’essais ou d’étalonnages ;

· La norme NM ISO 15189, relative aux « Laboratoires d'analyses de biologie médicale - Exigences particulières concernant la qualité et la compétence » ;
· La norme NM ISO 17020, relative aux "Critères généraux pour le fonctionnement de différents types d’organismes procédant à l’inspection", pour les organismes d’inspections techniques.
Lorsqu’elle est accordée, l’accréditation s’applique seulement aux étalonnages, essais et inspections énumérés dans une liste appelée "portée d’accréditation" et approuvée par le Ministère Chargé de l’Industrie. L’organisme doit exécuter ces prestations lui-même ou en assurer la supervision directe.

Dans cette circulaire, le terme "organisme" couvre tout laboratoire d’étalonnages ou d’essais, et tout organisme d’inspections techniques.

Article 3 : Intervenants dans le processus d’accréditation
Les différents intervenants dans le processus d’accréditation sont :

· Le Ministère Chargé de l’Industrie, désigné aussi par MCI, en tant qu’Organisme d’Accréditation ;

· Le Comité d’Accréditation institué par arrêté du Ministre Chargé de l’Industrie désigné ci-après par le Comité ;

· Les Commissions Sectorielles d’Accréditation définies à l’article 9 et désignées par CSA ;

· La Commission de Qualification des Evaluateurs définie à l’article 11 et désignée par CQE ;

· Le Comité de Consultation défini à l’article 12 et désigné ci-après par CC ;

· Le SCAC (Service Chargé de l’Accréditation, relevant de la Direction de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité) qui assure le secrétariat du Comité ;

· Les évaluateurs qualité qui sont qualifiés conformément aux exigences des référentiels nationaux et internationaux en la matière ;

· Les évaluateurs techniques qui ont les compétences techniques pour évaluer les méthodes d’étalonnages, d’essais ou d’inspections techniques réalisées par les organismes.

Article 4 : Exigences d’accréditation

Les exigences d’accréditation sont constituées :

· Des exigences administratives ;

· Des exigences techniques générales ; celles ci sont constituées de toutes les exigences énoncées dans l’un des référentiels d’accréditation suivants : 

· NM ISO 17025 ainsi que les exigences supplémentaires du document « d’interprétation des exigences relatives à l’accréditation NM ISO 17025 pour laboratoires d’essais et d’étalonnages » ;

· NM ISO 17020 pour les organismes d’inspections techniques ;

· NM ISO 15189, relative aux « Laboratoires d'analyses de biologie médicale - Exigences particulières concernant la qualité et la compétence » ;
· Des exigences techniques spécifiques ; ces dernières sont propres à certains domaines d’étalonnages, d’essais ou d’inspections techniques. Elles fixent les critères d’interprétation des exigences techniques générales, et sont complémentaires à celles-ci, pour ces domaines particuliers.

Les exigences techniques spécifiques sont constituées principalement de documents normatifs ou de publications scientifiques ou techniques, approuvés par l’organisme accréditeur et décrivant les méthodes d’étalonnages, d’essais et d’inspections techniques.

Lors d’une demande d’accréditation, les exigences d’accréditation, les évaluations et les décisions ne concernent que le domaine de l’organisme touchant spécifiquement à la portée de l’accréditation demandée.

Article 5 : Certificat d’accréditation

L’attribution du certificat d’accréditation est prononcée au vu des résultats de l’instruction de la demande et des engagements souscrits par le demandeur conformément aux modalités définies dans le décret n° 2-93-530 du 3 Rabia II 1414 (20 septembre 1993) et dans la présente circulaire et règlements associés.

Le certificat permet à l’organisme accrédité d’utiliser l’un des logos types (donnés en annexe 1) sur les documents délivrés à l’issue de la réalisation des prestations d’étalonnages, d’essais ou d’inspections techniques pour lesquelles le certificat lui a été délivré.

Article 6 : Conditions de référence à l’accréditation

Le MCI encourage les laboratoires accrédités à faire référence à leur accréditation sur les rapports d’essais et d'étalonnage ainsi que sur certains documents à caractère plus général.

La référence à l'accréditation peut prendre la forme du logo de l'accréditation ou d’une formule appropriée. L’organisme accrédité doit respecter les dispositions définies dans le document « Règles d’usage du logo et de référence à l’accréditation » et ce afin d'empêcher toute confusion entre les activités couvertes et non couvertes par l'accréditation.

En cas d'abus d'usage, le MCI peut prendre les sanctions nécessaires tant au niveau interne (rappel à l'ordre, proposition de suspension ou de retrait de l'accréditation) qu'en engageant, le cas échéant, les démarches nécessaires auprès des tribunaux.

CHAPITRE – 2

DESIGNATION, COMPOSITION ET ATTRIBUTION DES

INTERVENANTS DANS LE PROCESSUS D’ACCREDITATION
Article 7 : Rôle de l’Organisme d’accréditation

L’Organisme d’accréditation :

· Fixe les exigences relatives à l’accréditation ;

· Procède à l’accréditation des organismes conformément à ces exigences ;

· Surveille, ultérieurement à l’attribution du certificat d’accréditation, le respect des exigences pour lesquelles l’organisme considéré a été accrédité ;

· Assure les contacts et relations avec les instances ou organismes étrangers ayant un objet similaire, notamment en vue de parvenir à la reconnaissance mutuelle des certificats délivrés.

Il est dépositaire des logos relatifs à l’accréditation des organismes et possède tous les droits issus des dépôts de ces logos.

Article 8 : Comité d’Accréditation

1. Composition

Le comité se compose de membres qui se répartissent en quatre collèges :

	Collège A :
	Appartiennent à ce collège principalement les organisations professionnelles qui représentent les entreprises, fournisseurs ou sous traitants, les auditeurs et évaluateurs et les utilisateurs d’essais ;

	Collège B :
	Appartiennent à ce collège les organisations d’acheteurs et les grands donneurs d’ordre ;

	Collège C :
	Appartiennent à ce collège les associations et groupements de laboratoires ainsi que les laboratoires les plus représentatifs, les sociétés de contrôle, les organismes techniques ainsi que leurs associations ou groupements ;

	Collège D :
	Appartiennent à ce collège les administrations publiques.


Pour certaines activités, le comité peut faire appel à tout organisme ou expert dont le concours sera jugé utile.

La répartition des membres par collège est donnée en annexe 2.

Les postulants à la qualité de membres du collège A, du collège B, du collège C ou du collège D doivent répondre aux critères suivants :

· Remplir la condition d’appartenir au collège concerné ;

· S’engager à participer aux travaux du comité et des commissions sectorielles dans les domaines de leur compétence ;

· S’engager à respecter les règles du comité et des commissions.

2. Missions
Le comité est chargé :

· d’étudier toute question d’ordre général intéressant l’accréditation qui peut lui être soumise par le SCAC, les CSA ou tout membre du comité. 

· d’examiner les appels.

3. Réunions - convocations

La présidence du comité est assurée par le représentant du MCI.

Le comité se réunit chaque fois que cela s’avère nécessaire, sur demande du président.

4. Vote - Quorum
Les délibérations du comité sont valables si au moins trois collèges sont représentés. Si le quorum n’est pas atteint sur première convocation, le comité est convoqué à nouveau. Lors de cette nouvelle réunion, le comité peut valablement délibérer quel que soit le nombre de collèges représentés.

Les décisions se font par consensus ou à défaut à la majorité simple au niveau de chaque collège. La position de chaque collège représente 25% de la décision finale. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Article 9 : Commissions sectorielles d’accréditation

1. Composition
Les CSA sont composées de représentants de différents collèges qui composent le comité et qui sont concernés par l’accréditation dans le domaine considéré. Ces représentants sont choisis de façon à garantir l’impartialité par un équilibre où aucun intérêt ne prédomine.

La commission plurisectorielle traite les dossiers d’organismes dont les domaines de compétences ne sont pas couverts par les commissions sectorielles.

Les CSA sont créées, modifiées ou dissoutes par le comité. 

2. Fonction
Les CSA ont pour fonction, chacune dans le domaine de compétence qui lui a été assigné par le comité :

· d’examiner les rapports d’évaluation et formuler des avis sur l’accréditation des organismes ;

· de formuler un avis sur toute question qui leur est soulevée par le SCAC ou soumis par le comité.

3. Réunions - convocations

La présidence des CSA est assurée par le représentant du MCI.

Les CSA se réunissent chaque fois que cela s’avère nécessaire, sur demande du président.

4. Vote - Quorum
Les délibérations des CSA sont valables si au moins trois collèges sont représentés. Si le quorum n’est pas atteint sur première convocation, la CSA est convoquée à nouveau et les délibérations seront valables lors de cette nouvelle réunion quel que soit le nombre de collèges représentés.

Les décisions se font par consensus ou à défaut à la majorité simple au niveau de chaque collège. La position de chaque collège représente 25% de la décision finale. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Article 10 : Secrétariat
Le Service Chargé de l’Accréditation relevant de la Direction de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité (SCAC) assure le secrétariat du comité.

A ce titre, il est chargé :

· D’enregistrer les demandes d’accréditation ;

· De réaliser l’étude de recevabilité des demandes d’accréditation ;

· De préparer, en coordination avec la présidence du comité, les réunions du comité, des CSA et des commissions techniques ;

· De s’assurer que la procédure d’accréditation est respectée et que chaque intervenant est en mesure d’assurer convenablement le rôle qui lui est dévolu ;

· De coordonner les activités des CSA ;

· De désigner l’équipe d’évaluation ;

· D’assurer la mise à jour et la mise à disposition, sur demande, de documents relatifs aux exigences d’accréditation ainsi que la publication de la liste des organismes accrédités ;

Article 11 : Commission de qualification des évaluateurs

Cette commission, dont les membres permanents sont issus du Comité d’Accréditation, est chargée d’étudier et de formuler un avis technique sur toute question intéressant la qualification des évaluateurs qualité.

Article 12 : Comité de Consultation

Ce comité, dont le rôle est de conseiller le MCI sur les questions techniques relatives à l’accréditation et dont la désignation est déléguée par le Comité au SCAC, peut être constitué de membres issus du Comité connus pour leur compétence et bonne compréhension des référentiels de l’accréditation ou de toute autre personne dont la contribution est jugée pertinente. Ce Comité, pour des raisons pratiques, est restreint et ne comporte pas plus de 6 personnes.

Le Comité de consultation à la demande du SCAC, et pour traiter des questions techniques particulières peut créer des commissions techniques ad-hoc qui auront notamment pour rôle, l’élaboration ou la révision des guides d’interprétation ou le conseil du MCI pour toute question technique sur l’accréditation entrant dans son domaine de compétence. 
Le Comité de consultation et les Commissions techniques d’accréditation ad-hoc se réunissent sur convocation du SCAC.

Les travaux du Comité de Consultation sont transmis aux Comité pour validation. Les travaux sont considérés comme validés sauf si au moins un tiers des membres du Comité a émis des réserves motivées. 

Article 13 : Secret professionnel - confidentialité

Les membres du comité et des CSA sont tenus au secret professionnel et à la confidentialité de toute information relative à l’organisme à accréditer et ce, pendant et après la durée de leurs fonctions.

Cette exigence s’applique également aux évaluateurs qualité et experts techniques.

Article 14 : Exercice des fonctions

Les fonctions de membre du comité, de membre des CSA ou de membre de la commission de qualification des évaluateurs ne sont pas rémunérées.

CHAPITRE – 3

PROCEDURE D’ACCREDITATION 
Article 15 : Demande préalable

L’organisme désirant être accrédité adresse une demande d’accréditation établie sur papier à en tête de l’organisme, le modèle de cette demande est donné en annexe 3. 

Cette demande est accompagnée des documents suivants :

· le formulaire de demande dûment renseigné ;

· Le questionnaire d’évaluation préalable (facultatif) ;

· le projet de portée d’accréditation présenté selon les directives du document « Lignes directrices pour l’élaboration, la présentation et la gestion des portées d’accréditation relatives aux laboratoires d’essais ou d’étalonnages » ;

· un exemplaire du manuel qualité (ainsi que la liste des procédures si celle-ci n'est pas annexée au manuel);

· les documents relatifs aux méthodes d’essais ou possibilités d’étalonnage y compris les procédures de calcul des incertitudes.

Article 16 : Droits et engagements du demandeur et du titulaire

Le demandeur ou titulaire a le droit:

· au traitement en toute confidentialité des informations et des documents relatifs à son dossier d'accréditation;

· d’avoir à sa disposition les éléments nécessaires pour lui permettre de se référer à son statut de laboratoire accrédité (certificat, logo) ;

· de disposer de toutes les informations complémentaires pertinentes concernant son accréditation ainsi que des modifications des critères ou procédures relatifs à l'accréditation ;

· de récuser, de manière motivée, jusqu'à deux fois tout ou partie de l’équipe d’évaluation qui lui est proposée ;

· de contester un rapport d’évaluation ou le comportement d’un évaluateur ;

· de faire appel d’une décision défavorable prise à son égard ;

· à la publication de sa décision d’accréditation au bulletin officiel et la liste des organismes accrédités sur le site web du MCI. 

Le demandeur ou titulaire est tenu de :

· se conformer en tout temps aux dispositions de la présente circulaire, du contrat d’accréditation qu’il a signé avec le MCI et aux exigences du référentiel d’accréditation choisis, notamment être impartial et intègre ;

· fournir sur demande les facilités et la coopération nécessaires pour permettre à l’organisme accréditeur de vérifier la satisfaction aux exigences d’accréditation. Cela s’applique à tous les établissements où se déroulent les activités couvertes par l’accréditation;

· donner accès aux informations, documents et enregistrements nécessaires pour l’évaluation et le maintien de l’accréditation ;

· donner accès aux documents indiquant le degré d’indépendance et d’impartialité du laboratoire accrédité par rapport à ses organismes apparentés, le cas échéant ;

· faciliter l’observation des services du laboratoire accrédité quand l’organisme accréditeur  le demande ; 

· apporter la collaboration nécessaire à l'exécution des activités d'évaluation ;

· informer le MCI des changements significatifs, relatifs à son accréditation, intervenus dans tout aspect de son statut ou de son fonctionnement, concernant :

· son statut juridique, commercial, de propriété ou organisationnel ;

· sa direction et son personnel occupant des postes clés ;

· ses principales politiques ;

· ses ressources et ses locaux ;

· le périmètre d’accréditation ;

· tout autre élément susceptible d’influer sur la capacité du laboratoire accrédité à satisfaire aux exigences d’accréditation.

· s’acquitter des droits et frais d’accréditation et d’évaluation tels qu’ils seront fixés par l’organisme d’accréditation ;

· Ne déclarer qu’il est accrédité que pour les prestations pour lesquelles il a obtenu l’accréditation et qui sont exécutées conformément à ces conditions ;

· Eviter de faire état de son accréditation d’une façon qui pourrait nuire à la réputation de l’organisme d’accréditation ou de faire toute déclaration concernant cette accréditation que l’organisme d’accréditation peut juger abusive ou non autorisée ;

· Cesser immédiatement de faire état de son accréditation dès sa suspension ou son retrait (quel qu’en soit le motif) ainsi que toute publicité qui, d’une manière ou d’une autre, s’y réfère et de retourner tout certificat d’accréditation à l’organisme d’accréditation ;

· Ne pas utiliser son accréditation de façon à laisser supposer qu’il s’agit d’une homologation de produit par l’organisme d’accréditation ;

· S’assurer qu’aucun certificat, ni rapport ne sont utilisés en totalité ou en partie de façon abusive ;

· Se conformer aux exigences de l’organisme d’accréditation lorsqu’il fait mention de son statut d’accrédité dans des supports de communication tels que des articles publicitaires, brochures ou autres documents ;
· Reconnaître l’accréditation attribuée par le MCI aux autres titulaires.
Article 17 : Instruction de la demande 

1. Etude de recevabilité 

A la réception du dossier complet de la demande, le SCAC procède à l’étude de recevabilité pour juger de l’opportunité de poursuivre le processus d’accréditation. Si le besoin se fait sentir, le SCAC peut procéder à une visite d’évaluation préalable ou demander des informations complémentaires.

A l’issu de cet examen, l’organisme est avisé de la suite réservée à sa demande. 

Une demande d’accréditation est jugée recevable si :

· le demandeur a fourni tous les documents demandés,
· le système qualité du demandeur est adéquat au référentiel choisi, 

· l’ensemble de ses éléments ont fait l’objet au moins une fois d’un audit interne et d’une revue de direction et si 

· son projet de portée d’accréditation est rédigé conformément au document « Lignes directrices pour l’élaboration, la présentation et la gestion des portées d’accréditation relatives aux laboratoires d’essais ou d’étalonnage ». 

A la demande de l’organisme, une pré-évaluation d’accréditation peut être réalisée ; les résultats d’une telle évaluation ne sont pas pris en compte lors de l’instruction de la demande.

2. Évaluation 

Equipe d’évaluation
Si la demande est jugée recevable, le SCAC désigne l’équipe d’évaluation chargée de procéder à l’évaluation de l’organisme.

L’équipe d’évaluation comprend en général un évaluateur qualité qui est aussi responsable de l’évaluation et un ou plusieurs évaluateurs techniques.

Ces évaluateurs disposent des compétences requises pour évaluer tous les éléments recueillis auprès de l’organisme postulant, ils doivent réaliser l’évaluation conformément aux exigences de la norme marocaine NM ISO 19011 « Lignes directrices pour l’évaluation des systèmes de management de la qualité et/ou de management environnemental ».

La durée de l’évaluation ainsi que les références de l’équipe d’évaluation sont transmises au demandeur. La date de l’évaluation est fixée, avec la coordination du SCAC en concertation entre le responsable d’évaluation et l’organisme demandeur.

Evaluation
L’équipe d’évaluation procède à :

· L’examen des dispositions prises par l’organisme demandeur pour assurer la qualité de ses prestations conformément au référentiel d’accréditation choisi et aux exigences supplémentaires du MCI.
· L’examen de la compétence de l’organisme pour réaliser les prestations objet de sa demande d’accréditation en conformité avec les exigences techniques spécifiques.

L’équipe d’évaluation établit un rapport destiné à la commission sectorielle. Ce rapport comprend les fiches d’écarts constatés par l’équipe d’évaluation, complétées par les actions correctives entreprise par l’organisme ainsi que leur délais de réalisation et l’avis de l’équipe d’évaluation. Le délai de réalisation des actions correctives ne doit pas excéder les 80 jours à partir de la date de l’évaluation initiale ou de renouvellement. A l’issue de ce délai, l’organisme doit présenter à l’équipe d’évaluation les preuves de mise en œuvre de ces actions. L’équipe d’évaluation, sur la base des documents fournis se prononcera sur la levée ou non des écarts constatés. Si après cette période l’organisme n’a pas soumis à l’équipe d’évaluation les preuves de mise œuvre des cations proposée, sans qu’il se soit mis d’accord au préalable avec le SCAC sur ce point, il devra soumettre une nouvelle demande d’accréditation (cas d’une évaluation initiale) ou une décision de suspension accréditation est prononcée à son égard (cas d’une évaluation de renouvellement).

Le schéma synoptique du processus d’évaluation est donné en annexe 5.

3. Décision

Le rapport d’évaluation est examiné par la commission sectorielle concernée qui, à l’issu de cet examen, formule un avis quant à l’octroi ou le refus de l’accréditation. A la lumière de cet avis, le directeur de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité prend la décision finale d’accréditation.

La décision finale, jointe au rapport définitif de l’évaluation, est notifiée par le SCAC à l’organisme en motivant - s’il y a lieu - le refus de l’accréditation.

En cas de décision favorable, un certificat d’accréditation, signée par le Ministre chargé de l’Industrie, est remis à l’organisme par le SCAC. La décision d’accréditation est publiée au bulletin officiel.

Le schéma synoptique du processus d’accréditation est donné en annexe 4.

Article 18 : Durée de validité de l’accréditation

L’accréditation est délivrée pour une période de cinq ans à partir de la date de la signature du certificat d’accréditation.

L’évaluation de renouvellement doit avoir lieu en principe pendant le 57ème mois suivant l’évaluation initiale d’accréditation et au plus tard 3 mois avant l’expiration de la durée de validité du certificat d’accréditation.

Article 19 : Limites de la responsabilité de l’organisme d’accréditation

L’organisme d’accréditation décline toute responsabilité afférente au fait que des tiers étrangers ne reconnaissent pas, en tout ou en partie, le certificat ou n’en fassent pas une condition de leur commande. Il en va de même lors de demandes d’indemnisation présentées par des tiers, notamment par des clients du détenteur du certificat parce que celui - ci n’a pas répondu à leur attente en matière de qualité de service ou encore lorsque le certificat n’est pas reconnu comme preuve en cas de litige concernant la responsabilité, du fait des services fournis. Si des prétentions au titre de cette dernière responsabilité sont intentées contre l’organisme accrédité, celui - ci ne pourra en déduire aucune prétention envers l’organisme d’accréditation du fait de l’attribution du certificat.

Article 20 : Accords de reconnaissance
Lorsque des accords passés avec des organismes similaires le prévoient, les certificats peuvent :

· Etre délivrés sur la base d’évaluations effectuées conjointement avec l’organisme partie dans cet accord ;

· Mentionner l’équivalence reconnue avec les certificats délivrés par l’organisme partie dans cet accord ;

· Mentionner l’appartenance du Ministère chargé de l’Industrie à un accord multilatéral de reconnaissance réciproque auquel font partie plusieurs autres organismes similaires.

CHAPITRE - 4

SUIVI DE L’ORGANISME ACCREDITE
Article 21 : Obligations
Maintenance des moyens et personnel

L’organisme accrédité s’engage à maintenir en état de fonctionnement l’ensemble de ses moyens, et à informer le SCAC sans délai des changements qu’il se propose d’apporter dans tout aspect de statut ou de gestion de l’organisme, notamment :

· Le statut juridique, commercial ou organisationnel ;

· L’organisation et l’administration, par exemple au niveau des cadres de la direction et les signataires autorisés ;

· Les politiques et procédures ;

· Le personnel, les locaux, les équipements et installations, l’environnement de travail et toute autre ressource.

Accès à l’organisme 

L’organisme accrédité ou demandeur d’une accréditation doit accorder le libre accès de ses installations concernées aux évaluateurs désignés pour toute évaluation. Il doit également, sur demande, mettre à leur disposition tous les documents et enregistrements utiles à l’évaluation, notamment les enregistrements de toutes les réclamations ainsi que les mesures correctives adoptées conformément aux exigences du référentiel d’accréditation.

Article 22 : Evaluation de surveillance
Le maintien de l’accréditation est basé, d’une part, sur les engagements pris par l’organisme et, d’autre part, sur les résultats des évaluations de surveillance.

Un minimum de trois évaluations de surveillance est réalisé en principe pendant le 12ème, le 27ème et le 42ème mois suivant l’évaluation initiale d’accréditation. Le MCI peut, le cas échéant, augmenter le nombre et modifier la périodicité de ces évaluations.

Pour chaque évaluation de surveillance, le SCAC désigne l’équipe d’évaluation qui doit la réaliser. La date et la durée de cette évaluation ainsi que les références des évaluateurs sont transmises à l’organisme au préalable.

La procédure de réalisation des évaluations de surveillance est la même que celle d’une évaluation initiale. Leur durée est inférieure à celle des évaluations initiales.

Lors des évaluations de surveillance et en cas d’absence de non-conformités, le SCAC avise l’organisme du maintien de son accréditation. Dans les autres cas, la décision est prise par le directeur de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité en s’appuyant sur l’avis de la commission sectorielle.
Article 23 : Renouvellement de l’accréditation
Au 54 mois suivant l’évaluation initiale d’un organisme, le SCAC l’avise en lui proposant une date de renouvellement dans le cas ou il désire reconduire son accréditation.

L’évaluation de renouvellement est conduite de la même manière qu’une évaluation initiale ; elle donne lieu à un rapport d’évaluation qui sera soumis pour examen à la commission sectorielle concernée.

La commission, au vu du rapport d’évaluation, peut proposer la reconduction de l’accréditation précédemment obtenue ou l’une des décisions évoquées à l’article ci - après.

Article 24 : Suspension ou retrait de l’accréditation
Si, lors des évaluations de surveillance ou de renouvellement ou suite à des modifications affectant son organisation, il s’avère que l’organisme accrédité ne remplit plus les conditions exigées ou qu’il ne respecte plus les conditions et les obligations qui lui incombent en vertu de la présente circulaire et de ses annexes, l’une des décisions suivantes peut être prise et notifiée par le SCAC à l’organisme concerné :

· Un avertissement de suspension ou de retrait de l’accréditation ;

· La suspension pour une durée déterminée ne dépassant pas 6 mois ; 

· Le retrait de l’accréditation.

Tout avertissement de suspension ou de retrait de l’accréditation doit fixer un délai à l’expiration duquel une décision de suspension ou de retrait de l’accréditation sera prise, s’il est constaté que un ou plusieurs des motifs qui ont fait prendre la décision d’avertissement existent toujours. Ce délai ne pourra pas dépasser six mois.

En cas de retrait, l’organisme concerné, doit restituer le certificat qui lui a été délivré et cesser immédiatement toute référence à l’accréditation.

Article 25 : Essais d’aptitudes et campagnes d’inter comparaisons
Lorsqu’il le juge nécessaire le MCI peut exiger des organismes de démontrer leur participation à des essais d’aptitudes ou autres campagnes d’inter comparaisons. Les frais afférents à la participation à de telles manifestations sont à la charge des organismes.

Article 26 : Modification des exigences d’accréditation
En cas de changements des exigences d’accréditation, notamment à l’occasion des révisions des référentiels d’accréditation ou tout autre critère pertinent, le SCAC informe tous les organismes concernés pour qu’ils puissent apporter les adaptations nécessaires à leurs procédures, dans les délais fixés. Les organismes doivent tenir le SCAC informé lorsque ces adaptations ont été exécutées.

Suivant l’importance des modifications opérées, la vérification des adaptations est réalisée lors de l’évaluation suivante ou à travers une évaluation spéciale. Les frais d’une telle évaluation sont à la charge de l’organisme.

Article 27 : Modification de la portée de l’accréditation
L’organisme d’accréditation doit être informé de toute modification qui touche la portée de l’accréditation. Ceci pourrait faire l’objet d’évaluation de réduction. Une évaluation d’extension pourrait également avoir lieu à la demande de l’organisme.

Article 28 : Transfert de l’accréditation

Dans le cas d’un changement quelconque du statut juridique de l’organisme, notamment lors d’un changement du propriétaire, la commission sectorielle concernée peut, à la lumière des informations qu’elle aura reçues conformément à l’article 21, proposer :

· Le transfert pur et simple de l’accréditation si le changement n’affecte pas les critères de compétence pertinents de l’accréditation ;

· Le renforcement des contrôles de l’organisme, et le cas échéant l’application des dispositions de l’article 23 de la présente circulaire.

Article 29 :
Interruption temporaire des prestations couvertes par l’accréditation
Dans le cas d’une interruption temporaire des activités concernées par l’accréditation, l’organisme doit aviser le SCAC. Si l’interruption ne dépasse pas 3 mois, l’accréditation reste acquise sans aucune formalité. Si l’interruption est supérieure à trois mois et inférieur à douze mois, la reprise des activités est signalée au SCAC et l’acquisition de l’accréditation est simplement confirmée par l’évaluation de surveillance dont la date pourrait être avancée selon le cas.

Lors d’une interruption supérieure à 12 mois, le droit d’usage du certificat et du logos doit faire l’objet d’une nouvelle demande. 

Article 30 : Coût de l’accréditation
Les redevances d’accréditation sont constituées des frais des évaluations qui sont directement payés par l’organisme aux évaluateurs ou le cas échéant, à leur employeur.

Les montants sont fixés d’un commun accord entre le SCAC, et les évaluateurs.

Le nombre de jours d’évaluation varie suivant la portée de l’accréditation et le type d’évaluation. Il est fixé par le SCAC en concertation avec les évaluateurs désignés pour effectuer l’évaluation, puis communiqué avec les frais d’accréditation à l’organisme concerné.

Article 31 :

Cette circulaire annule et remplace l’édition 06 de la circulaire relative à l’accréditation des organismes adoptée en mars 2004.









Rabat, Février 2006


ANNEXE 1

LOGOS TYPE
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ANNEXE 2

COMPOSITION DU COMITE D’ACCREDITATION
COLLEGE A :

· L’Association Marocaine des Auditeurs Qualité et Environnement

· La Fédération Nationale de l’Electricité et de l’Electronique

· La Fédération Nationale du Bâtiment et des travaux Publiques

· Association Marocaine des Laboratoires des Bâtiments et des Travaux Publics

· La Fédération Nationale de l’Electricité et de l’Electronique

· L’Association Marocaine des Industries Textiles et de l’Habillement
· L’Association Marocaine des Industries Pharmaceutiques
· La Fédération de la Chimie et de la parachimie
· La Fédération des Industries Métallurgiques, Mécanique, Electriques et Electroniques
· La Confédération Marocaine des Essais Non Destructifs
· La Fédération Nationale de l’Agro-alimentaire.
COLLEGE B :

· L’Administration de la Défense Nationale
· L’Office National de l’Eau Potable
· L’Office Chérifien des phosphates
· L’Office National de l’Electricité
· L’Office National des Chemins de Fer
· L’Office d’Exploitation des Ports.
COLLEGE C :
· L’Administration de la Défense Nationale
· L’Office National de l’Eau Potable
· L’Office Chérifien des phosphates - CERPHOS
· Le Laboratoire National des Contrôles des Médicaments Vétérinaires
· Le Centre National de l’Energie des Sciences et des Techniques Nucléaires
· Le Laboratoire Public d’Essais et d’Etudes
· Laboratoire SOMASIC
· Laboratoire Process Instruments
· Le laboratoire d’Analyses et de Recherches Vétérinaires de Casablanca
· Le Centre d’Etudes et de Recherches des Industries Métallurgiques, Mécaniques, Electriques et Electroniques

· Le Laboratoire Métallurgique d’Etudes et de Contrôle
· L’Etablissement Autonome de Contrôle et de Coordination des exportations
· Le Centre des Techniques  et Matériaux de construction
· Laboratoire d’Expertise, d’Etudes et d’Essais
· Le Centre Technique Textile Habilement
· Le Laboratoire Officiel d’Analyses et Recherches Chimiques
· Institut National d’Hygiène
· Institut National de Recherche Halieutique
· LARATES
· Le Centre Technique pour l’Industrie Agro-Alimentaire.
COLLEGE D :

· Ministère Chargé des Travaux Publics
· Ministère chargé de l’Industrie
· Ministère Chargé de l’Habitat
· Ministère Chargé de l’Environnement et de l’Eau
· Ministère de la Santé
· Ministère Chargé des Pêches
· Ministère Chargé de l’Agriculture.
ANNEXE 3

1 - L'ORGANISME DEMANDEUR
1-1 - Caractéristiques Générales

1.1.1 -Dénomination : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1.1.2 - Sigle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1.1.3 - Statut juridique: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1.1.4 - Adresse :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1.1.5 - Téléphone :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1.1.6 - Fax :. . . . . .  ..  . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1.2 - Présentation générale :

1.2.1 - Type d'activités  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1.2.2 - Nombre d'établissements (Unités Géographiques):

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1.2.3 - Effectif total : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2 - L'UNITE GEOGRAPHIQUE
 CONCERNEE PAR LA DEMANDE
2-1 - Caractéristiques Générales

2.1.1 -Dénomination : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2.1.2 - Sigle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2.1.3 - Statut juridique: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2.1.4 - Adresse :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2.1.5 - Téléphone :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2.1.6 - Fax :. . . . . .  ..  . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2.2 - Présentation générale :

2.2.1 - Type d'activités  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2.2.2 - Effectif total : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2.2.3 – Responsables (Directeur, Responsables techniques) :

	Nom
	Fonction

	
	


2.2.4 - Interlocuteur de l’organisme accréditeur (nom et fonction):

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2.2.5 - Motivations de votre demande d'accréditation :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2.2.6 - Accréditations, agréments, obtenues par l'établissement (ou en cours d'obtention) :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2.2.7 – Responsabilité juridique : joindre une copie du contrat couvrant la responsabilité civile professionnelle de l'organisme pour les activités soumises à l’accréditation.
2-3 Effectif de l’Organisme
2.3.1 - Effectif total :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . …

2.3.2 - Ingénieurs et cadres supérieurs :. . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

2.3.3 - Techniciens supérieurs et agents de maîtrise :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2.3.4 - Opérateurs :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...

2.3.5 - Employés administratifs :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2.3.6 - Autres :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . …

2-4 Système qualité (pour chaque unité technique : joindre un tableau au besoin)
2.4.1-  Date du dernier audit interne effectué couvrant l’ensemble du système qualité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2.4.2- Date de la dernière revue de direction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . …………………………….
3 -  UNITES TECHNIQUES
  ONCERNEES PAR LA DEMANDE D'ACCREDITATION

	UNITE(S) TECHNIQUE(S)  (Dénomination)


	Domaine


	EFFECTIF PAR UNITE

	
	
	   

	
	
	

	
	
	


4- INFORMATIONS TECHNIQUES

4.1- PRESTATIONS (ESSAIS OU ETALONNAGES) 

Les tableaux ci-après devront être remplis (selon le type de prestations soumises à l’accréditation : étalonnages, essais ou analyses)  pour chaque unité technique de l’organisme en spécifiant si les prestations sont réalisées dans :

· Des installations permanente (l’unité technique)

· Sur site

· Des installations mobiles

· Installations provisoires

NB : Des lignes directrices pour le renseignement des tableaux ci-dessous sont donnés dans le document  « Lignes Directrices pour l’élaboration, la présentation, l’évaluation et la gestion des portées d’accréditation relatives aux laboratoires d’essais et d’étalonnages ».
4.1.1-  Pour les essais et analyses (renseigner le tableau ci-dessous) :

	Domaine de l’essai
	Objet soumis à essais
	Principe de la méthode
	Référence de la méthode
	Principaux moyens d’essais
	Caractéristiques ou grandeurs mesurées
	Limite de détection, incertitude
	Remarques particulières
	Type de la méthode

	
	
	
	
	
	
	
	
	


4.1.2- Pour les étalonnages (renseigner le tableau ci-dessous) :

	Domaine d’étalonnage
	Objet soumis à étalonnage
	Mesurande
	Principe de la méthode
	Référence de la méthode
	Etendue de mesure
	Meilleure capacité de mesure exprimée en incertitude
	Etalons de référence
	Remarques particulières
	Type de portée

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


4.2- Echantillonnage/prélèvement
Pour la réalisation des étalonnages, essais ou analyses objet de la demande d'accréditation, êtes-vous amené à modifier ou élaborer des plans d'échantillonnage ?   
 ( Oui        ( Non  

Si oui, joindre un tableau en s'inspirant de celui présenté ci-dessous :

	Paramètres, grandeurs, caractéristiques à déterminer
	Substances, matériaux ou produits objet du prélèvement
	Milieu
	Equipements de prélèvement
	Outils (statistiques ou autres) utilisés pour l'élaboration du plan d'échantillonnage

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Responsable(s) de l’élaboration des plans d’échantillonnage

Nom :  

    Prénom : 
……

Fonction :


Pour la réalisation des étalonnages, essais ou analyses objet de la demande d'accréditation, êtes-vous amené à effectuer des prélèvements ? 
 ( Oui        ( Non  
Si oui, joindre un tableau en s'inspirant de celui présenté ci-dessous :

	Paramètres, grandeurs, caractéristiques à déterminer
	Substances, matériaux ou produits objet du prélèvement
	Milieu
	Equipements de prélèvement

	
	
	
	

	
	
	
	


4.3- avis et interprétations
Souhaitez-vous émettre des avis et interprétations dans le cadre de votre accréditation ? 
 
( Oui        ( Non  
Si oui, précisez l'étendue des avis et interprétations émis :

Responsable(s) des avis et interprétations
 

Nom  :

Prénom :


Fonction :


5 - CONFIRMATION DE LA DEMANDE D'ACCREDITATION

J'ai l'honneur de vous confirmer le souhait de mon organisme d'être accrédité conformément au référentiel NM ISO 17025 : 1999/ NM ISO 17025 : 2005
 pour les prestations (d’étalonnages / d’essais ) visées par le présent document.

Je déclare avoir pris connaissance du référentiel choisi pour l’accréditation de mon unité ainsi que de la circulaire et des procédures relatives à l’accréditation des laboratoires d’essais et d’étalonnages fixant les modalités pratiques de l’attribution du certificat d’accréditation.

Dans le cadre des opérations d'instruction de ma demande, je m'engage à respecter les textes, et notamment à :

· Me conformer à toutes les exigences du référentiel de l’accréditation et de la circulaire relative à l’accréditation ;

· Fournir aux évaluateurs et aux experts dûment habilités par l’organisme d'accréditation les informations nécessaires aux opérations d'évaluation ;

· Leur permettre de visiter les installations sur lesquelles les prestations faisant l'objet de la présente demande sont réalisées ;

· Participer à mes frais aux campagnes d'inter comparaisons éventuellement prévues par le programme objet de ma demande ;

· Payer les frais entraînés par l'instruction de ma demande, quelle que soit la suite qui y sera donnée.

	NOM DE LA PERSONNE HABILITEE A ENGAGER L’ORGANISME :
	
	DATE ET SIGNATURE :

	…………………………………………………

FONCTION :

…………………………………………………


	
	…………………………………….


ANNEXE 4

PROCESSUS D’ACCREDITATION INTIALE

	RESPONSABLE
	PROCESSUS
	DOCUMENTS

	
ORGANISME

SCAC

SCAC

SCAC

EQ + ET(s)

CSA

Directeur DQN

Ministre Chargé de l’Industrie


	


    Non

     

                Oui

     Non

                                     Oui


	· Modèle Demande

· Le manuel qualité du laboratoire ;

· Le questionnaire d’évaluation préalable (facultatif) ;

· Le projet de portée d’accréditation présenté selon le document « lignes directrices pour l’élaboration, la présentation et la gestion des portées d’accréditation relatives aux laboratoires d’essais ou d’étalonnages » ;

· les documents relatifs aux méthodes d’essais ou possibilités d’étalonnage y compris les procédures de calcul des incertitudes.

· Formulaire de recevabilité
Listes des évaluateurs qualiticiens et techniques  

· Procédure «Processus d’évaluation»
· Procédure «Processus d’accréditation»
· Modèle de certificat
· Modèle de portée



ANNEXE 5


SCHEMA SYNOPTIQUE DU PROCESSUS D’ÉVALUATION
	SCAC - COMMISSION
	ÉVALUATEUR
	ORGANISME

	Désignation de l’équipe de l’évaluation 

Transmission des documents 


Examen et avis de

la commission



DECISION du MCI

Transmission du certificat et de la portée d’accréditation


	
ANALYSE DOCUMENTAIRE


Transmission des documents de préparation de l’évaluation (analyse documentaire, plan d’évaluation  et plan d’échantillonnage des méthodes à expertiser) 

15 jours avant l’évaluation


EXECUTION DE L’EVALUATION

Préparation des fiches d’écarts.



Commentaires de l’équipe d’évaluation sur les actions proposées par l’organisme



Transmission du rapport définitif

dans un délai de 10 jours

(après réception des réponses définitives de l’organisme  ainsi que des documents 

justificatifs)


	Accord sur conditions d’évaluation 

Proposition des actions correctives et envoi des fiches d’écarts complétées à la satisfaction de l’équipe d’évaluation avec les documents justificatifs et les preuves de mise en œuvre à l’appui, au maximum 80 jours après l’évaluation.

Signature du contrat si décision favorable 


Décision


Succès ?





Demande Initiale





Demande Recevable ?





CERTIFICAT D’ACCREDITATION





Examen du rapport d’Evaluation





Désignation de l’équipe d’évaluation





Evaluation





Etude de Recevabilité





�





�








� L’unité géographique peut comprendre une ou plusieurs unités techniques.


� Unité technique : unité disposant du personnel compétent, d'équipement définis ainsi que de méthodes clairement identifiées


� Domaine d’étalonnage ou d’essais 


� Si plusieurs personnes sont proposées, joindre un tableau


� Si plusieurs personnes sont proposées, joindre un tableau


� Rayer la mention inutile (Une période de transition de deux ans est fixée au niveau international pour le passage de la version 1999 à la version 2005 à partir de la date de publication de la norme ISO 17025 : 2005, les laboratoires accrédités selon l’ancienne version ont donc jusqu’à juin 2007 pour transiter vers la nouvelle version s’il veulent garder leur accréditation NM ISO 17025) 
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